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Le	béton	à	empreinte	carbone	réduite,	ou	béton	"bas	carbone",	est	tout	nouveau	et	n'a
pas	encore	fait	ses	preuves	;	cela	va	donc	empêcher	de	pouvoir	assurer	le	bâtiment

dans	lequel	il	a	été	employé.
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Vrai/Faux	:	le	béton	bas	carbone	est	difficile	à	assurer,	voire,
n'est	pas	reconnu	par	les	assureurs	?
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